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C- 14-09-2012 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 24 SEPTEMBRE 2012 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – CORDEE TPE - ACTIONS COL LECTIVES ET 
PLAN DE FINANCEMENT 

Monsieur Michel SIMON , Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Le dispositif «CORDEE-TPE » permet d’accompagner les entreprises artisanales et 
commerciales de moins de 20 salariés dans leurs projets d’investissement. 
Il est financé à part égale par le Conseil Régional Poitou-Charentes dans le cadre du Contrat 
Régional de Développement Durable (CRDD) 2007-2013, par l’Etat dans le cadre du Fonds 
d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) et par la Communauté 
d’Agglomération de Niort à hauteur de 175 000 € HT.
Par délibération, le Conseil de Communauté du 5 avril 2012 a validé le principe de mise en 
œuvre du dispositif sur le territoire de la CAN.  
Les CLEP du 13 avril et 12 juin 2012 ont validé respectivement, le règlement du dispositif ainsi 
que le plan de financement et les actions collectives proposées. 

Le dispositif sera financé comme suit :  

1) Section « Investissement »(pour rappel) : 

Nombre de dossiers Montant Financement Montant % 
CAN 58 334 
Région Poitou 
Charentes 

58 333 

FISAC 58 333 

175 000 25 % 

Besoin pour 25 
entreprises 
(Moyenne 
d’investissement = 
28 000€) 

700 000 

Entreprises 525 000 75 % 
Total HT 700 000 Total HT 700 000 100 %

2) Section « Fonctionnement » : 

a) Actions collectives :  

Le chef d’entreprise qui sollicite une aide dans le cadre de CORDEE TPE doit suivre 
obligatoirement une action collective et/ou une formation proposée dans le programme 
« actions collectives » de CORDEE TPE présenté ci-dessous et détaillé en annexe. 

Au regard des besoins des TPE de l’artisanat, du commerce et des services identifiés sur le 
territoire, ces actions collectives auront pour but de sensibiliser les porteurs de projets sur les 
aspects suivants :  

- transmission et reprises d’entreprises 
- professionnalisation et compétitivités  
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- commerces de proximités : renforcer l’attractivité  
- développement durable 
- mise aux normes (accessibilité des commerces, hygiène et sécurité) 

Ces actions seront sous-traitées à la Chambre de Commerce et d’Industrie ainsi qu’à la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Deux-Sèvres. Une convention tri partite (figurant en 
annexe) est proposée pour fixer le contenu des modules de formation et/ou de sensibilisation. 
Les moyens financiers à mettre en œuvre y sont également précisés.  

Le montant global de ces actions collectives s’élève à 28 403.40 € TTC 

La Communauté d’Agglomération de Niort versera pour leurs prestations, 6 167.40 € TTC à la 
CCI79 et 5725 € HT à la CMA79. Les deux chambres consulaires et les entreprises 
bénéficiaires prendront également en charge une partie du montant global. 

Ces actions seront financées comme suit :  

Nature de l’opération Montant Financement Montant % 
Etat (Fisac) 3 975 € 14 
CRDD 4 075 € 14 
CAN 3 842.40 € 

11 892.40 
13 

CCI79 3 650 € 13 
CMA 79 4 100 € 14 

Actions collectives 
28 403,40 € 

Entreprises 8 761 € 33 
Montant TTC 28 403.40 € 28 403.40 € 

b) La communication sur le dispositif :  

La CAN a prévue de communiquer auprès des entreprises éligibles ainsi qu’auprès de ses 
partenaires institutionnels afin d’informer de la mise en œuvre de CORDEE TPE sur son 
territoire. 

Différents supports de communication (dépliants, autocollants…) seront réalisés. Leur 
financement sera le suivant : 

Nature de l’opération Montant Financement Montant % 
Etat 733,70€ 50 Communication 1 467.40 € 
CAN 733,70 € 50 

Montant TTC 1 467.40 € 1 467.40 € 

3) Subventions demandées 

Pour financer l’ensemble de ce dispositif (investissement et fonctionnement) la subvention 
demandée :  

- A l’Etat (FISAC) sera de 63 042 €  

- Au Conseil Régional Poitou-Charentes, dans le cadre du CRDD, sera de 62 408 €. 
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Autoriser la Présidente à solliciter une subvention auprès du Conseil Régional Poitou-
Charentes dans le cadre du Contrat Régional de Développement Durable (CRDD) 
2007-2013 d’un montant de 62 408 €, 

- Autoriser la Présidente à solliciter une subvention auprès de l’Etat dans le cadre du 
Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) d’un 
montant de 63 042 €, 

- Approuver la convention financière 2102/2013 entre la CAN, la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat, et la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale des Deux-Sèvres 
concernant la mise en œuvre des actions collectives obligatoires du dispositif 
économique « CORDEE-TPE », 

- Autoriser le versement de 6 167.40 € TTC à la CCI 79 sur présentation de justificatifs, 
- Autoriser le versement de 5 725 € HT à la CMA 79 sur présentation de justificatifs, 
- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à signer tout document à venir 

sur ce dossier. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 98  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Michel SIMON 

Vice-Président Délégué
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